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ENFIN LIBERE . 
Après 124 jours de détention dans une prison au Cameroun, 

le Bébé Wamba âgé de 13 mois est LIBRE 

  
 Nouveaux Droits de l’Homme –Cameroun (NDH), informe le public qu’après 124 jours de 
détention du bébé Wamba âgé aujourd’hui de 13 mois à la prison centrale de Mbouda, la chambre 
d’instruction de la Cour d’Appel de la région de l’Ouest –Cameroun,  sous haute recommandation du 
Ministère de la Justice à travers sa Direction des Droits de l’Homme et de la Coopération internationale, a 
ordonné la mise en liberté non seulement du bébé Wamba et de sa famille, mais également celle de la 
gardienne chef incarcérée dans la même prison.  

 En effet, cette libération est l’aboutissement de la campagne initiée par Nouveaux Droits de 
L’homme et Mandela Center qui ont mobilisé plusieurs associations de droits de l’Homme sous l’appellation 
du «collectif de libération des bébés emprisonnés au Cameroun». Cette campagne qui a permis aux acteurs 
de la société civile et aux médias de se mobiliser pour maintenir le cri d’alerte sur la situation gravissime de 
violations des Droits de l’Homme perpétrées dans la localité de Mbouda contre la famille Wamba et la 
gardienne chef des prisons- Clémentine Yengo. Cette campagne était justifié par le surréalisme de la 
détention d’un bébé, le bébé Wamba Richard âgé de 10 mois seulement lors de son arrestation, dont l’état de 
santé est resté préoccupant pendant la détention dans cette prison et où aucun soin hospitalier n’était fournit. 

 Il convient de rappeler que ces derniers sont victimes d’une cabale judiciaire orchestrée par 
des fonctionnaires véreux et corrompus du Département des Mbamboutos qui manifestement agissent pour 
des intérêts privés à élucider. Ils ont été arrêtés puis incarcérés pour des crimes qu’ils n’ont manifestement 
pas commis. En effet, monsieur Théodore Wamba, père du bébé Richard Wamba, s’était engagé à élucider 
l’assassinat par balles de son frère aîné dans la localité de Mbouda ; une affaire d’assassinat dans laquelle un 
ex-député était impliqué. M. Wamba s’est retrouvé confronté à une machination malveillante de certaines 
autorités judiciaires et pénitentiaires de cette localité, entrainant de ce fait son emprisonnement, celui de sa 
famille et celui de la gardienne chef des prisons qui avait dénoncé cette cabale et résisté au harcèlement du 
régisseur de prison de la même localité.   

 Après 124 jours de détention et 100 jours de campagne pour sa libération, le Bébé Wamba 
est enfin sorti des cellules de la prison de Mbouda. En cette circonstance particulière, NDH-Cameroun 
félicite la Cour d’Appel de l’Ouest  et la Direction des Droits de l’homme du Ministère de la Justice pour 
cette diligence qui a conduit à faire cesser une grave violation des Droits humains en général et des droits de 
l’enfant en particulier.  

 Le Cameroun étant un Etat-partie aux instruments internationaux de protection des Droits 
de l’Homme à l’instar de la Convention des Nations Unies contre la Torture et autres formes de traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, la convention des NU sur les droits de l’enfant, la CEDEF, etc., Nouveaux 
Droits de l’Homme appelle le gouvernement camerounais à veiller à l’application effective de ces 
conventions et de prendre des mesures adéquates pour faire cesser les violations de droits de l’homme et 
surtout les actes de torture sur le territoire national. 

 Enfin, Nouveaux droits de l’homme appelle le gouvernement camerounais de concevoir et 
mettre en place un mécanisme global de protection et de sécurisation des enfants dont les parents sont en 
difficulté avec la justice. 
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